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Horaires et modalités de prêt


Le CDI est un lieu ouvert pour les élèves, les enseignants de discipline, le personnel non enseignant.
Il fournit la documentation et l'information dont vous avez besoin. C'est un lieu de découverte, de travail et de lecture.

Horaires d'ouverture
Lundi : 09h00 - 13h00 13H30-16H00
Mardi : 09h00 - 13h00 13H30-17H00
Jeudi : 08h00 - 13h00 13H30-16H00
Vendredi :09h00 - 13h00 13H30-18H00

Les personnels du CDI qui vous accueillent :

Mme VADANS professeur documentaliste et M. HENDLER

Les conditions de prêt
Tous les documents disponibles au CDI peuvent être empruntés (y compris les dictionnaires )
La durée de prêt : 3 semaines. Elle peut être prolongée en cas de besoin
DVD : un DVD pour une durée du prêt d'une semaine
Revues ONISEP (orientation scolaire) : 1 semaine
Pour emprunter, s'adresser au responsable du CDI afin de faire enregistrer les emprunts sur la base de prêt.

BONNE LECTURE !
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